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par nicolas houy
et françois le grand

D ans deux tribunes publiées
récemment dans Le
Monde, deux groupes
d’économistes donnent

des prédictions diamétralement oppo­
sées sur les conséquences anticipées 
d’une mise en œuvre du projet de loi 
El Khomri. Pour les uns, le projet de 
loi, en réduisant le coût de rupture des 
CDI pour les entreprises, permettra à 
celles­ci de plus facilement embau­
cher. Pour les autres, la source du chô­
mage actuel est macroéconomique et 
s’explique par la volonté trop précoce 
de vouloir réduire les déficits budgé­
taires. Ainsi, le projet de loi El Khomri 
sera au mieux sans effet.

Il est assez fréquent que les écono­
mistes ne soient pas en accord sur un 
sujet. Mais le cas précis est particulier 
pour au moins deux raisons. La pre­
mière est la notoriété et la reconnais­
sance professionnelle des signataires – 
entre beaucoup d’autres sommités 
universitaires, d’un côté Jean Tirole, 
Prix Nobel d’économie en 2014, de 
l’autre, Thomas Piketty, auteur du ré­
cent Capital au XXIe siècle (Seuil, 2013).

La seconde raison est la composition
assez similaire des deux groupes. On 
est habitué à voir « orthodoxes » et 
« hétérodoxes » s’opposer, mais il est 
plus rare que les chercheurs utilisant 
les mêmes méthodes quantitatives 
aient des positions aussi polarisées 
dans le débat public. Comment cela 
est­il possible ? Dans ces conditions, 
comment faire confiance aux écono­
mistes et comment lire leurs prédic­
tions ?

Pour expliquer la raison pour la­
quelle deux groupes d’économistes 
de la même école de pensée sont 
autant en désaccord, il est opportun 

d’éclaircir l’origine de leurs prédic­
tions et d’expliquer comment leurs 
conclusions respectives peuvent pa­
raître aussi contradictoires.

En sciences économiques, face à l’ob­
jet très complexe que sont la société et 
les relations entre ses membres, la 
méthodologie la plus largement et lé­
gitimement acceptée procède en deux 
étapes. La première est d’isoler les dif­
férentes dimensions pertinentes pour 
le problème à étudier. La seconde est 
d’étudier chacune de ces dimensions 
grâce à des modèles mathématiques 
censés représenter les différentes inte­
ractions en jeu. Cette méthodologie 
reposant sur une modélisation ma­
thématique convient bien aux recher­
ches sur les questions sociales parce 
qu’elle offre un langage universel et 
non ambigu, qui est adapté à la com­
plexité des problèmes considérés. En 
revanche, elle admet au moins deux 
sources de subjectivité.

AGRÉGATION
La première est que la modélisation 
mathématique des phénomènes so­
ciaux nécessite de nombreuses hypo­
thèses de simplification qui, au 
moins a priori, sont en grande partie 
arbitraires. Par exemple, dans le cas 
précis du projet de loi El Khomri, la 
réaction des entreprises aux mesures 
sur l’emploi dépendra grandement de 
leur anticipation. Modéliser celles­ci 
avant la mise en place de la loi im­
pose de faire une hypothèse non sou­
tenue par des faits. Théoriquement, il 
ne s’agit pas de s’affranchir de ce 
genre d’hypothèses – sans elles, la 
complexité des problèmes à traiter 
serait encore trop grande – mais de 
reconnaître leur importance.

La seconde source de subjectivité 
concerne l’agrégation des différentes 
dimensions possibles pour un pro­
blème donné. Comme la méthodolo­
gie utilisée en sciences économiques 
impose, pour des raisons de simplifi­
cation et de compréhension, de ré­
duire un problème à une ou deux di­
mensions, pour penser un problème 
complexe, il faut agréger des effets 
partiels.

Cette agrégation impose d’attribuer
une importance relative à chaque ef­
fet quand la situation globale est re­
composée. Par exemple, dans le cas de 
la loi El Khomri, il s’agit de hiérarchi­

ser des effets macroéconomiques liés 
à une croissance faible et des effets 
microéconomiques liés à la fluidité du 
marché de l’emploi. Ces deux raisons 
expliquent pourquoi deux groupes de 
chercheurs en économie du plus haut 
niveau peuvent arriver à des conclu­
sions opposées sur un même sujet.

En plus des deux sources de subjec­
tivité précédemment évoquées, 
une troisième couche de subjectivité 
apparaît quand les chercheurs en 
sciences sociales tentent de juger des 
conséquences d’une politique écono­
mique. Cette couche est celle des 
choix politiques.

Dans le cas précis du projet de loi 
El Khomri, il est probable que certai­
nes catégories de personnes – chô­
meurs, jeunes travailleurs non quali­
fiés, peut­être – soient avantagées 
alors que d’autres – travailleurs dont 
les postes ne dépendent que des 
coûts relativement élevés à les licen­
cier, peut­être – en paieraient le coût. 
Se pose alors la question des popula­
tions à favoriser et de celles à pénali­
ser. Dans cette direction, l’économie 
est une science normative. Si antici­
per et expliquer les conséquences des 
choix – en fonction des hypothèses 
retenues – peut être de son ressort, 
ces choix normatifs devraient être 
exposés avec la plus grande clarté 
pour ne pas fausser le processus dé­
mocratique.

Dans ces conditions, se pose la 
question de l’intervention des écono­
mistes dans le débat public. Expliquer 
toutes les hypothèses soutenant un 
résultat peut être très technique, long 
et donc peu adapté à l’écriture dans la 
presse grand public. Ne pas le faire 
implique de mettre en avant son 
prestige universitaire comme justifi­
cation de ses résultats et ne permet 
pas au lecteur de se faire une opinion 
sur le raisonnement global de son 
auteur. Ne pas intervenir signifie lais­
ser le débat public se dérouler sans 
toute l’information disponible… C’est 
le choix cornélien qui se présente 
aux chercheurs en sciences économi­
ques et leur éthique personnelle peut 
être mise à rude épreuve. Dans tous 
les cas, il est important que le lecteur 
citoyen ait conscience de la nature et 
de l’origine de ce qu’il lit. 
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Pourquoi les économistes s’écharpent 
sur la loi El Khomri
Le même usage de la méthodologie mathématique 
sur des objets sociaux complexes comme l’emploi 
peut conduire à des conclusions opposées
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La révolution numérique
n’est pas l’« ubérisation »

par armand hatchuel

I l est très rare qu’un nom d’entre­
prise – Uber – désigne une révo­
lution économique et sociale
– l’« ubérisation ». Contestée ou

adulée, Uber est devenue l’emblème 
de la révolution numérique. Cette dé­
signation permet la médiatisation et 
le débat public. Mais elle a des incon­
vénients : elle focalise l’attention sur
un type de service numérique, visible
et compréhensible de tous, mais qui
n’est qu’une partie, peut­être transi­
toire, d’une révolution numérique 
plus large.

Dans le passé, Ford et Toyota ont
donné leur nom à un grand mouve­
ment industriel. Mais ni Microsoft, ni
Apple, ni même Google, ni le français 
Dassault Systèmes n’ont eu ce privi­
lège. Il est très rare d’entendre qu’une
entreprise est menacée d’« appleisa­
tion » ou de « googleisation ». Certes,
cela sonne moins bien, mais la réus­
site de ces deux géants et leur contri­
bution à la révolution numérique peu­
vent inspirer, au moins autant, sinon 
plus que celle d’Uber.

Cette iconisation tient à une donnée
culturelle qui débute avec la première 
révolution industrielle : il a toujours
été plus facile de sensibiliser aux mu­
tations du commerce et du travail
qu’à celles de l’industrie ou des
grands systèmes techniques. Or, Uber 
et les entreprises plates­formes simi­
laires surprennent non par leur acti­
vité ou leur inventivité, mais par les 
contrats marchands qui organisent 
leur production.

Comme une agence immobilière, el­
les ne vendent pas de biens ou de loca­
tions, mais l’information relative à ces
services, et mettent en contact of­

freurs et demandeurs. Ainsi, l’ubérisa­
tion retrouve une forme d’organisa­
tion très ancienne : celle de la place du
marché. Encore faut­il que des produc­
teurs viennent « librement » y vendre
leurs marchandises ou leurs services.

En outre, l’ubérisation s’appuie aussi
sur la forme de production la plus an­
cienne : la production domestique, 
qui a longtemps été pensée comme 
une consommation. L’ubérisation est 
donc doublement visible du grand pu­
blic : chacun peut s’y voir à la fois
comme client et comme fournisseur.
Sans préjuger des contentieux qui ja­
lonnent l’ubérisation, c’est là sa force.
Mais c’est aussi sa faiblesse : elle ne 
peut produire que des services et des 
biens dont la qualité et l’inventivité 
sont compatibles avec la production
domestique. La production ubérisée
de services à très haute valeur ajoutée 
reste à démontrer.

UNE UTOPIE ENVISAGEABLE
Pour cette même raison, l’ubérisation 
ne représente qu’un aspect partiel et
superficiel de la révolution numéri­
que. D’une part, l’ubérisation n’existe
que grâce au progrès des réseaux et
des terminaux individuels (smart­
phones, connexions très haut débit).
Et les innovations à venir dans ces in­
frastructures pourraient aussi boule­
verser ces nouveaux intermédiaires : 
pourquoi un grand réseau social ou 
un opérateur du Web ne serait pas 
aussi une plate­forme de services ?

Ces mêmes outils ont un impact sur
les systèmes industriels, moins visi­
bles du grand public, mais plus géné­
rateur de valeurs. C’est le pari du pro­
gramme allemand Industrie 4.0, ainsi 
que d’initiatives françaises similaires.
On oublie aussi que le contrat de tra­
vail a été historiquement la condition 
de l’apprentissage, de l’innovation et 
de la qualité. Le bon fonctionnement 
d’une entreprise exige l’ajustement 
permanent de ses différentes compo­
santes. Chaque salarié est aussi, au 
sein de son poste de travail, un pro­
ducteur autonome d’outils et de sa­
voirs qui peuvent servir à d’autres. La 
révolution numérique rend cette uto­
pie envisageable. Encore faut­il que le
salarié ne se sente pas dans l’entre­
prise aussi isolé que les fournisseurs 
d’Uber…

L’ubérisation inquiète et fascine.
Mais ce n’est là que la partie émergée 
d’une révolution numérique porteuse
de transformations plus profondes et 
qui signifie d’abord qu’il y a plus de 
stratégie d’entreprise sans réelle capa­
cité d’innovation et de mobilisation. 
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LETTRE DE LA CITY | par eric albert

Petit manuel pour les investisseurs intrépides

A vec son costume gris impeccable
et sa calvitie avancée, Greg Jones
n’incarne vraiment pas le stéréo­
type de l’aventurier. Et pourtant,

son métier d’investisseur dans les pays émer­
gents requiert parfois des compétences inat­
tendues. Ainsi, quand il est arrivé il y a quel­
ques années à Sofia, en Bulgarie, pour ren­
contrer les dirigeants d’une entreprise qui
l’intéressait, une surprise l’attendait. Sur la 
porte d’entrée, un grand signe « interdit aux 
armes » était affiché. Voilà qui semblait bien
étrange pour une société de recouvrement de
dettes, cotée à la Bourse.

« En fait, on a rapidement compris comment
ils travaillaient, s’amuse avec le recul le jovial 
Irlandais, qui est employé aujourd’hui par la
société de gestion britannique Henderson et 
qui organisait récemment une réunion avec 
la presse européenne. Les dirigeants étaient 
d’anciens membres des forces spéciales. Et ils
avaient découvert que le recouvrement de det­
tes et leurs compétences étaient complémen­
taires… » En clair, s’il fallait casser une jambe 
ou intimider une grand­mère pour obtenir
leur argent, ils savaient s’y prendre…

Greg Jones a poliment continué la discus­
sion avec les dirigeants de l’entreprise… avant
de prendre ses jambes à son cou. Il n’a évi­
demment pas investi un centime dans l’af­

faire. « Casser des jambes pour améliorer le 
cash­flow n’est pas nécessairement quelque 
chose que nous approuvons… »

La City est le premier centre d’investisse­
ment au monde pour les pays émergents. Là
où Wall Street est essentiellement adossé à 
l’économie américaine, le centre financier
britannique s’est spécialisé dans le reste du
monde. Son fuseau horaire, à mi­chemin en­
tre l’Asie et l’Amérique, son histoire dans les
pays de l’ancien empire et ses liens avec les
paradis fiscaux que sont les territoires
d’outre­mer ont contribué à ce rôle de centre
de la finance international. La langue an­
glaise,  lingua franca  du moment, a permis
d’accélérer la tendance. Si bien qu’une armée
d’investisseurs basés à Londres  ou dans le 
cas de Greg Jones, à Edimbourg, parcourt la 
planète à la recherche d’investissements in­
téressants.

Mettre de l’argent dans les pays émergents
nécessite pourtant une certaine témérité,
comme le raconte Greg Jones. « Quand je suis
allé à mon premier rendez­vous avec Gazprom
[compagnie pétrolière de l’Etat russe], une
sonnerie s’est déclenchée au milieu de l’entre­
tien, sortant d’un petit boîtier caché sous la ta­
ble : c’est ainsi que j’ai découvert qu’ils enregis­
traient en cachette notre conversation… Leur
appareil était tombé en panne ! »

L’homme en a tiré quelques grandes leçons.
Pas question d’investir sans avoir été sur
place et d’avoir vu l’entreprise ; éviter les so­
ciétés publiques, qui sont contrôlées par les
gouvernements et sujettes à des convolu­
tions politiques ; ne pas toucher aux entre­
prises qui sont endettées en dollars, qui se re­
trouveraient soudain complètement étran­
glées en cas de dévaluation de la monnaie de
leur pays… 

SE BRÛLER LES AILES
Enfin, étudier de très près l’historique de 
l’entreprise : « Je veux voir comment elles ont 
fait face aux crises précédentes. Plus elles ont 
résisté à des crises passées, mieux c’est. » Bref,
une approche de bon père de famille… « Les 
marchés émergents sont un investissement
risqué. On travaille dans des pays où la loi est
souvent mal appliquée… Si on traîne en justice
un oligarque russe, les chances de gagner sont
très faibles. »

Depuis quelques mois, plus d’un investisseur
s’est brûlé les ailes en ne respectant pas ces rè­
gles de base. Pendant des années, il avait suffi 
de mettre de l’argent dans les Bourses des pays
émergents pour gagner à tous les coups. Cette 
bulle n’était pas éternelle, pas plus que les pré­
cédentes. La tendance s’est désormais retour­
née, illustrée par la chute de 40 % de la Bourse 

de Shanghaï depuis juin 2015.
Mais même ceux qui prennent le temps de

regarder de près leur investissement ne sont 
pas immunisés. On ne résiste pas à la tenta­
tion de rappeler les péripéties de Nat Roths­
child, l’un des héritiers de l’illustre famille.

En 2010, il s’est lancé dans un immense
pari financier dans les mines de charbon
d’Indonésie. Il s’est joint aux Bakrie, une fa­
mille très puissante, à la tête d’un conglomé­
rat qui va des mines aux télécoms. L’un des 
trois frères qui dirige le clan a été candidat à
l’élection présidentielle et préside actuelle­
ment l’un des principaux partis politiques, 
issu du régime dictatorial de Suharto. Des
gens hautement connectés, à l’influence
trouble…

Le jeune Rothschild, âgé de 44 ans, aurait
dû se méfier. Leur société commune, Bumi, 
avait beau être cotée à Londres, et donc res­
pecter officiellement certaines règles de
transparence, les irrégularités se sont multi­
pliées. Des centaines de millions d’euros ont
disparu. Le financier, basé en Suisse, s’est ac­
croché pendant presque cinq ans, se battant 
par presse interposée avec la famille indoné­
sienne. Il a finalement jeté l’éponge en 
juillet 2015, vendant à perte sa participation.
Il ne lui reste plus qu’à lécher les plaies à son
portefeuille et à son amour­propre. 
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